
 

 

Comité Directeur du 23 octobre 2010 

 

Présents : Monique BRUGIER, Hélène GABORIEAU, Claude GANGLOFF, Jean-Pierre 

MAUCHRETIEN, Jean-Michel QUENTIN 

Assistent : Nicolas FELLER (CD 85), Jean-Pierre MORIN (CD 53), Michel LEVI DI 

LEON  (CTS) 

Excusés : Marc BOURDIN (CD 72), Pascal CHARAUD (CD 44), Jean-Luc FOURRIER, 

Eric HEURTEBIZE, Pascal HINCKEL (CD 49), Daniel MURAIL, Christian RETAILLEAU, 

Marie-Noëlle SOUTIF, Maurice VAUDELLE 

Absents : Maryse DUPRE (médecin de ligue), Patrick PROVOST, Nicole QUENTIN 

 

1. ADOPTION DES COMPTES RENDUS 

- Comité Directeur du 3 juillet : adopté 

- Bureau du 6 septembre : adopté 

- Bureau du 11 octobre : adopté avec 1 abstention (JPM). Ajouter Daniel Murail 

(excusé). A vérifier l’affiliation du club de Pommerieux ; rectifier la date pour la 

présentation du projet (fin mars 2011) 

- CRA du 1er octobre : adopté 

- CRS du 16 septembre : adopté. Jeunes, inverser Cholet avec les Herbiers ; coupe 

des Pays de Loire : seulement en 4x4. 

- CRT du 30 août : adopté. Ajouter un titre au compte rendu, veiller à la rédaction 

des PV (éviter le style télégraphique); les termes de l’ATD85 sont corrigés par le 

président du CD85 CD 85 (s’inquiète de la situation fédérale et non de la 

situation du comité) 

 

2. INFORMATIONS 

- du Président (Ligue) :  

o Un championnat vétéran sera mis en place au niveau fédéral dès cette 

saison (début janvier), sous forme de tournois de type coupe de France 

« jeunes »,  

o clubs labellisés « clubs formateurs » (nouvelle formule): ASPTT LAVAL et 

SNVBA, les dotations doivent arriver à la Ligue et seront acheminées 

ensuite. Les clubs n’ont pas été informés. Que va faire la nouvelle équipe 

fédérale dans ce domaine ? 



o Réunion des présidents de Ligue le 9 Décembre sous l’égide du CROS à 

Nantes 

o Un Conseil Plénier des Ligues se tiendra le 26 novembre prochain avec le 

CROS et la DRJSCS : des thèmes de travail ont été avancés sur la 

fidélisation des licenciés, les nouvelles pratiques (vétérans, loisir, sport 

handicapé…) 

o Une demande de stage de 4 semaines en février d’un jeune en licence 

STAPS pour travailler sur Festyvolley auprès de Maud Chenard : validée, 

en attente de réponse de l’intéressé. 

- Fédérales :  

o Le comité directeur fédéral du 9 octobre nous apparaît avoir été trop 

tardif, nous n’avions pas d’éléments pour trouver les informations 

nécessaires au lancement de la saison 

o L’organigramme fédéral et les commissions ne sont pas encore publiés  

o La CCA ne semble pas avoir toute la crédibilité voulue (voir les adaptations 

de textes pour la qualification des jeunes);  

o La CCS est bien en place avec Claude Gangloff reconduit à sa 

présidence quoique non élu au Comité Directeur  

o Peu de nouvelles de la trésorerie fédérale, mais la situation semble 

s’améliorer … 

o Interrogation sur les possibilités réelles pour les joueurs en structures 

fédérales de participer avec leur club à la Coupe de France jeune (l’accord 

a été donné juste avant le 1er tour pour une cadette de Chatenay, mais 

qu’en est-il pour les autres ?). 

 

3. AG DE LIGUE le 18 juin 2011 en Mayenne à la maison des Sports de LAVAL 

- Les installations ont été réservées par le CD 53 

- Comité directeur du matin : nécessité d’une salle pour 20 personnes 

- AG à partir de 13h30 mais voir la disponibilité dès le matin pour l’installation 

- Le cahier des charges sera transmis par la Ligue à Jean Pierre Morin pour les 

modalités, invitations, sono (avec 2 micros HF au moins dans la salle),  

- Le café du matin est à prévoir par le comité, le pot d’honneur final est pris en 

charge par la  Ligue,  

- Prévoir le repas du midi à 12h15 précises 

 

4. VŒUX DES CLUBS 2010/2011 

- Pour ne pas être pris de cours par les modalités fédérales, il nous faut préparer 

la demande des propositions et vœux des clubs dès maintenant pour être prêts 

dès que la Fédé nous le demandera (à noter que tous les vœux ne passeront plus 



en AG, le Comité Directeur Fédéral étant habilité à prendre des décisions 

réglementaires). 

 

5. MANIFESTATIONS ET PARTENARIATS 

- Colloque baby et mini volley : en plus de Michel Levi di Leon, le CTS, et Marc 

Bourdin et Martine Cabaret de Beaufay, Nicolas FELLER y a également assisté. 

Colloque très intéressant parce qu’en direct avec le terrain. Nous semblons être 

bien en phase dans l’organisation de ces structures dans les clubs mais un peu 

moins dans la mise en œuvre et dans l’information auprès des comités et de la 

ligue ; voir à récupérer les liens, newsletters, vidéos existant au niveau fédéral ; 

organisation excellente ; voir également à se rapprocher des clubs ayant déjà 

lancé ces formations. 

La ligue adopte la résolution suivante pour ses Devoirs d’Accueil et de 

Formation : les licences correspondant au Baby Volley (7 ans et moins) soit 

« découverte », soit « événementielle », soit « compétition » rapporteront : 1 

point par tranche de 10 licenciés avec un maxi de 5 points dans l’ensemble (à 

définir : 8 ? ou 5 ? ou 4 ?)  

 

- Festyvolley :  

o Le 4 novembre se tiendra la réunion de bilan de l’édition de Cholet et la 

préparation de l’édition 2011 à Bonnetable (72)  

o Penser à inviter rapidement les départements 28, 35, 41, 37, 61, avec 

copie aux Ligues 

o L’excédent financier de cette année servira à l’achat de gadgeterie 

dirigée principalement vers les festy-scolaires et l’achat d’oriflammes ; 

une recherche de fournisseurs va être lancée 

- Convention de partenariat avec CASAL Sports : 

o La convention avec Casal Sport  vient d’être renouvelée pour 4 ans avec 

quelques ajouts, notamment une dotation pour les nouveaux clubs créés 

dans la ligue (bons d’achats de 200€ dont 50% payés par la ligue) 

- Interpôles : 

o Nous sommes retenus par la fédération comme « organisateur officiel » 

pour la seconde année consécutive, à Sablé-sur-Sarthe le deuxième ou 

quatrième week-end de mai 2011 

- Finales régionales :  

o Jeunes : 14/15 mai sur un point central en Maine et Loire si possible 

o Jean-Luc Fourrier est en charge de la supervision de ces manifestations 

pour en faire des événements festifs, médiatiques pouvant sensibiliser 

des partenaires 



- Tournoi des 8 nations : 

o Tournoi cadets masculins avec l’équipe de France à La Baule : la Fédération 

nous sollicite pour demander des subventions au niveau départemental et 

régional. Les installations ont été réservées directement par la 

Fédération. A suivre avec le CD44. 

 

6. COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS 

- Arbitrage : 

o Souci avec la CDA 44 (absence des désignations sur les 1er tour de Coupe 

de France, fichier des arbitres engagés pas à jour, indisponibilité partielle 

Christian Dechoux, responsable de la CDA44, …). Le Président du CD44 a 

été avisé de cette situation et répond qu’il est contraint de salarier des 

personnes pour les formations 

o Situation régularisée en 85 avec Gérard Thibaud: les désignations pour les 

championnats régionaux sont faites et les formations sont lancées. 

o En 53, Lucas Grandin gère correctement la situation, ainsi que Manuela 

Conrath pour le 72 et Donatien Gaboriau pour le 49. 

- Sportive 

o Seniors :  

� Match Etincelle Mayenne – Evron / ENOA : une procédure n’a pas 

été respectée par l’arbitre. Match à rejouer, validé par le comité 

directeur de ce jour. 

� Beaucoup trop de reports demandés 

� Des contrôles informels de brûlage ont été demandés à la CRS : 

sans effet sans démarche officielle 

� Encore des licences non régularisées après la 4ème journée 

� Il n’y a pas de tolérance pour non présentation de licence ; les 

contrôles se font systématiquement au niveau de la Ligue (la seule 

tolérance est la qualification des entraîneurs jusqu’au 6ème match) 

o Jeunes 

� Problème sur un match cadettes (CF008) SNVBA/Léo Lagrange : le 

SNVBA a joué sans licences et sans pièces d’identité, sans 

certificats médicaux. Les explications fournies ensuite par le club 

ne sont pas acceptables. En conséquence, il sera fait application 

des règlements avec sanction financière : validé par Comité 

directeur de ce jour. 

� La date du 23 novembre prévue pour le 1er tour de la Coupe Pays de 

la Loire est trop tôt, car les engagements n’ont pas été envoyés, ni 



le règlement (benjamins M/F en  4x4, minimes M/F en 4x4). Tarif 

d’engagement 15€. Hélène Gaboriau s’en occupe au plus vite !  

- Développement : 

o Prise de connaissance du mail de Daniel Murail sur les emplois mutualisés 

au sein de groupements d’employeurs : sujet très intéressant pour des 

clubs qui ne peuvent avoir les moyens financiers de salarier des 

entraîneurs ou du personnel administratif dans des bassins restreints 

autour de conventions claires…. Il est acté à l’unanimité de demander à 

Daniel Murail de travailler sur ce sujet et de préparer une information en 

direction des comités directeurs des départements et des clubs, et de les 

rencontrer ensuite pour favoriser la création d’emplois. 

- Technique : 

o Michel Levi di Leon a eu rendez-vous avec le CRSU (sport universitaire), 

avec une demande spécifique pour avoir des arbitres sur le 49 le jeudi. 

Demande de finales nationales FFSU des Ecoles en cours en Vendée. 

o Colloque des cadres DRJSCS du 1er au 3 février au Lac de Maine 

o La rentrée scolaire du Pôle s’est bien passée, avec présence très appréciée 

du proviseur à la manifestation organisée par la DRJSCS le 5 octobre pour 

la rentrée des Pôles des Pays de la Loire. 

o Un contrôle anti-dopage a eu lieu au pôle 

o Avis de labellisation en cours pour le pôle  

o Suivi médical : la participation financière de la fédération sur le suivi 

médical obligatoire (visite diététique) devra être ré-étudiée car les 

examens non-obligatoires (cybex) ne sont pas pris en charge. Un entretien 

sera demandé à Yunsan Meas, médecin nommé à la DRJSCS pour suivre le 

dispositif auprès des ligues, ainsi qu’au médecin fédéral, pour mettre en 

cohérence le suivi médical avec les textes (examens à caractère 

obligatoire ou pas). - était présent lors du colloque des cadres, mais n'est 

pas élude la FFVB. Il accompagnait Mme  LACHAISE son élue de 

commission. 

o Michel Levi di Leon fait un compte rendu du dernier colloque DTN (avec 

les CTS, FAR et ATD) présence de 4 élus fédéraux (MM. SAPIN, 

FOCART, HEURTEBIZE et Mme LACHAISE) et de M. BALLAWENDER, 

nouveau président  de la Commission Centrale des Nouvelles Pratiques, en 

l’absence du nouveau Président Patrick KURZ. François Focard, vice-

président, a présenté aux cadres DTN le projet fédéral, intégrant la mise 

en place de la commission centrale technique, la modification éventuelle du 

PES, la façon de mieux fidéliser les licenciés en augmentant le 

recrutement et la poursuite d’actions permettant si possible la recherche 



d’économies. Il a été en outre remarqué l’absence d’élus fédéraux pendant 

les Championnats du Monde en Italie. Lors de l’exclusion d’E.Ngapeth, 

l’équipe ne s’est pas sentie soutenue par les dirigeants. 

- Beach : 

o Pascal Charaud va mettre à jour la liste des référents ligue et sollicitera 

les comités départementaux pour réactiver ce secteur 

o L’opération « Rêve de champion » : cette opération nationale, inexistante 

dans notre ligue l’été dernier, sera reconduite nationalement avec un tour 

« zone technique » nécessitant des qualifications au niveau de la ligue 

o Sur l’idée de ce qui se passe en 44, il sera envisagé un championnat jeunes 

régional en 2x2, à rapprocher de l’opération « Rêve de champion » 

- Statuts et règlements : 

o Pour les 5 affiliations nouvelles et suite aux nouvelles dispositions vues 

avec CASAL SPORT, une aide aux nouveaux clubs est proposée à 50/50 (à 

hauteur de 100 € pour la ligue par club) : proposition adoptée pour mise en 

place dès cette saison 

o Hélène Gaboriau propose la mise en place de pré-tableaux comme dans le 

49 pour le suivi des obligations de dirigeants et d’équipes : adopté à 

l’unanimité. Hélène transmettra les éléments à la commission de la ligue 

pour diffusion au plus tôt aux comités 

 

 7. SITUATION FINANCIERE 

- Voir tableau annexé, arrêté au 22 octobre 

- Un courrier sera adressé à la fédération faire pour demander l’annulation de la 

facture des bordereaux de licences (environ 400€); ceci nous semble 

inconcevable d’autant qu’il n’y a pas eu d’information préalable à cette nouvelle 

disposition et compte tenu également de l’avance faite à la fédération 

 

8. PERSONNEL 

- Un nouvel emploi salarié en CAE/CUI est en place depuis le 22 septembre et pour 

24 heures par semaine : Mademoiselle Gwenaëlle OUAIRY remplace Marie 

BATARD et est chargée du suivi et des contrôles sportifs, elle sera également 

amenée à assurer du secrétariat et de l’accueil pendant les petites vacances. Son 

tutorat est confié à Maud Chenard qui se voit octroyer pour cette mission une 

revalorisation de salaire à effet du 1er septembre avec mise à jour, par un 

avenant, de son contrat de travail. 

- Jean-Pierre BROUARD a souhaité des aménagements à ses horaires de travail,  il 

lui sera demandé ses propositions qui devront être en cohérence avec le 

fonctionnement du pôle  (courrier Jean-Pierre Mauchrétien). 



 

9. QUESTIONS DIVERSES 

- Mise en place dès cette saison d’un « championnat fédéral vétérans », à 

différencier des championnats compétitions classiques ou de loisir (40 ans pour 

hommes, 35 pour les femmes, adaptation des hauteurs de filet, mixité possible, 

possibilité d’équipes inter clubs…). Ce type de championnat pourrait avoir une 

ouverture sur une épreuve européenne. Avis mitigé des représentants des 2 

comités présents. La proposition sera faite aux comités départementaux  pour la 

mise en place de ce championnat. 

 

Fin de réunion à 13H20 
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